


Article 4: Annulation: Si l'annulation intervient plus d' 1 mois avant la date de l'évènement, le

chèque d'acompte sera restitué au demandeur. 

Si l'annulation intervient moins d'l mois avant la date de l'évènement, 

l'acompte sera encaissé et non remboursable. 

Article 5: Sécurité et responsabilités: Le locataire s'engage à respecter et faire respecter les

mesures de sécurité suivantes: 

La salle ne peut recevoir que 45 personnes maximum. 

La circulation dans le parc est interdite à tout véhicule à moteur. 

Le stationnement dans la rue de la Montée du Château est interdit. 

Le stationnement dans la cour du Château ne doit en aucun cas entraver l'accès des services de 

sécurité, ni celui des cours de tennis. 

Les enfants du locataire ou de ses invités sont sous la responsabilité de leurs parents. La 

Municipalité décline toute responsabilité vis-à-vis de tout incident ou accident survenant dans 

le Parc du château et se réserve le droit de poursuites en cas de dégradations. 

Le Garde-Champêtre ou les gendarmes peuvent verbaliser à tout moment. 

La location du Château implique de la part du locataire de limiter les nuisances sonores, il est donc 

impératif de: 

• réduire l'intensité des bruits à partir de 22h00

- cesser toute activité au plus tard à 2h00 du matin.

Le rangement doit donc se faire sans bruit et sans risque d'affecter le voisinage. 

La présente autorisation est donnée au locataire à titre strictement personnel et ne peut en aucun 

cas être transférée à une tierce personne. 

Fait à Villelaure en double exemplaire le: ............ .......................................... ........................... ....... .. 

Pour la Municipalité 

Le Maire, Adrien VOGEL 

Signature: Signature: 

Le Locataire: NOM-Prénom: ......................................... . 

Signature précédée de la mention« lu et approuvé» : 
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